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Ã� partir du 7 Mars 2012, toutes les entreprises, toutes les administrations,Â  tous les particuliers
qui le souhaiteront, pourront dÃ©sormais envoyer tous leursÂ  courriers, y compris les courriers
Ã  valeur de preuve,  via la messagerie sÃ©curisÃ©e LegalBox. 

Finis les envois postaux traditionnels, disparus les bordereaux Ã  remplir pour  lâ��envoi des lettres
recommandÃ©es, terminÃ©s les dÃ©placements Ã  la Poste pour  dÃ©poser le courrier, annulÃ©s
les frais dâ��impression, de mises sous plis sans  parler des frais de routage prohibitifs et les files
dâ��attentes !

Les utilisateurs pourront Ã©changer tous types de documents (contrats, bulletins  de paie, devis,
factures, demandes de virement bancaire, lettres dâ��avocats,  mises en demeure, relances
comptablesâ�¦) et sâ��assurer ainsi de leur bonne  rÃ©ception.

Une mÃ©thode simple, rapide, fiable et peu coÃ»teuse.

LegalBox, nouvel opÃ©rateur postal â��certifiÃ©â��â�¦ LegalBox se positionne trÃ¨s  clairement
comme nouvel et unique opÃ©rateur postal proposant un service  dâ��expÃ©ditions de courriers
Ã©lectroniques certifiÃ©s Ã  prix unique.. LegalBox  obÃ©it Ã  la fois Ã  une directive
europÃ©enne relative Ã  la dÃ©matÃ©rialisation des  Ã©changes entre entreprises,
administrations, collectivitÃ©s et particuliers et  applique strictement, par exemple, le nouveau
dÃ©cret promulguÃ© le 2 fÃ©vrier 2011  relatif Ã  lâ��envoi de lettre recommandÃ©e par courrier
Ã©lectronique.
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Tous concernÃ©s : les entreprises, les administrations,  les collectivitÃ©s, les
particuliersâ�¦

LegalBox cible en prioritÃ© une clientÃ¨le BtoB mais rien nâ��empÃªche Ã©galement le  particulier
dâ��utiliser gratuitement (offre de lancement) les services de la  messagerie pour traiter tous ses
courriers personnels adressÃ©s par exemple Ã  sa  banque, son assureur, sa mutuelle,
lâ��assurance-maladieâ�¦ , lettres dont il  souhaite sâ��assurer de leur bonne rÃ©ception au cas
oÃ¹...

LegalBox, premiÃ¨re messagerie 100% certifiÃ©e

Avec cette nouvelle messagerie, LegalBox propose dÃ©sormais une alternative  totalement
innovante, fiable et efficace aux envois postaux traditionnels,  recommandÃ©s ou non. Elle
permettra de dÃ©signer lâ��expÃ©diteur du courrier, de  garantir lâ��identitÃ© du destinataire,
dâ��Ã©tablir si le document envoyÃ©  Ã©lectroniquement a Ã©tÃ© remis ou non au destinataire,
ouvert ou non par celui-ci,  quâ��il nâ��a pas Ã©tÃ© interceptÃ© ou lu durant son transfert.

Compte tenu de son activitÃ© de Â« tiers de confiance Â», LegalBox est tenu Ã  une  obligation de
rÃ©sultat en matiÃ¨re de transport des donnÃ©es numÃ©riques qui lui  sont confiÃ©es. Le suivi du
courrier certifiÃ© est donc essentiel. 

Toutes les  Ã©tapes de lâ��Ã©change sont horodatÃ©es : dÃ©pÃ´t, envoi, rÃ©ception, ouverture
du  courrier, rÃ©ponse, transfertâ�¦Le courrier certifiÃ©prÃ©sente aussi des garanties en  termes
dâ��identification, de confidentialitÃ©, dâ��authentification, de  journalisation des preuves,
dâ��intÃ©gritÃ© des contenus, de traÃ§abilitÃ©, de  signature et dâ��archivage.

10 ans dâ��archivageâ�¦  LegalBox propose  Ã©galement dâ��archiver durant 10 ans tous les
documents qui transiteront via la  messagerie. Ils seront directement conservÃ©s dans le coffre-fort
numÃ©rique de la  Caisse des DÃ©pÃ´t et Consignations en conformitÃ© avec le rÃ©fÃ©rentiel
dÃ©fini par  un ensemble dâ��organismes franÃ§ais dont lâ��APROGED, la FEDISA, la FNTC, la
Caisse  des DÃ©pÃ´ts et Consignations respectant pour sa part la norme Afnor ZN 42-013.

Des documents Ã  valeur de preuveâ�¦   Tous les courriers et piÃ¨ces jointes qui transiteront via
LegalBox seront Ã  Â«  valeur de preuve Â».

La rÃ©versibilitÃ© et la restitution des donnÃ©es Ã©tant garanties, les documents  conservÃ©s
pourront donc Ãªtre prÃ©sentÃ©s comme Ã©lÃ©ment de preuve durant toute la  durÃ©e
dâ��archivage. Ceci implique quâ��ils auront la mÃªme valeur juridique et  officielle que le courrier
papier traditionnel adressÃ© en recommandÃ©. Ils  pourront

donc Ãªtre prÃ©sentÃ©s devant les reprÃ©sentants de la loi si besoin.

LegalBox est Ã  ce jour la seule messagerie Ã©lectronique  qui soit Ã  la fois :

100 % certifiÃ©e

100 % Ã  valeur de preuve

100 % en libre-service sur Internet 24h/24, 7j/j, 365 j/an
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Ã� coÃ»t unique : 0,20 â�¬ HT le courrier par destinataire

Un tarif unique : 0,20 â�¬ HT lâ��envoi dâ��un courrier certifiÃ© pour les entreprises, 
administrations et collectivitÃ©s

Chaque jour, il sâ��Ã©change dans le monde plus de 300 milliards de mails. En 2011,  rien quâ��en
France plus de 1,4 milliards de mails (hors spam) ont Ã©tÃ© envoyÃ©s  quotidiennement. Tous ne
nÃ©cessitent Ã©videmment pas dâ��Ãªtre certifiÃ©s mais mÃªme  si seulement 0,01 % dâ��entre
eux lâ��Ã©taient, nous arriverions au nombre de 140 000  mails certifiÃ©s par jour ! Le marchÃ©
est Ã©norme et la demande va exploser dans  les mois et annÃ©es Ã  venir.

Ainsi, LegalBox rÃ©volutionne la lettre recommandÃ©e papier traditionnelle en  proposant une
rÃ©elle alternative 100% innovante : le courrier certifiÃ©, un  systÃ¨me qui permet de certifier et de
tracer lâ��envoi dâ��un courrier.

0,20 â�¬ HT par LegalBox contre 0,60 â�¬ par la Poste  sans certification ! 

Cette rÃ©volution ne sâ��arrÃªte pas lÃ  puisque quel que soit le type de courrier,  sa teneur, le
nombre de pages, le poids du documentâ�¦, le coÃ»t de son envoi  certifiÃ© LegalBox sera de 0,20
â�¬ contre 0,60 â�¬ pour le premier tarif  dâ��affranchissement postal et 4,38 â�¬ pour une lettre
recommandÃ©e papier avec ARâ�¦

A ces Ã©conomies dâ��affranchissement consÃ©quentes sâ��ajoutent Ã©galement les 
Ã©conomies rÃ©alisÃ©es en matiÃ¨re dâ��impression, de mise sous pli, dâ��achat 
dâ��enveloppes sans parler du temps homme nÃ©cessaire Ã  toutes ces opÃ©rations, ni  du
dÃ©pÃ´t Ã  la Poste, du temps passÃ© par le destinataire pour aller chercher le  dit courrier Ã  la
Posteâ�¦
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Comment se rÃ©munÃ¨re LegalBox ?

Le business model de LegalBox est basÃ© sur le volume dâ��envois de courriers  certifiÃ©s qui sera
rÃ©alisÃ© via la messagerie. LegalBox se rÃ©munÃ¨re sur la  prÃ©-vente de courriers Ã  0,20 â�¬
lâ��unitÃ©*. Ã� noter que lâ��entreprise,  lâ��administration, la collectivitÃ© ou le particulier qui
utilisent les services  de LegalBox, ne payent aucun droit dâ��entrÃ©e.

Quelles sont les ambitions de LegalBox ?

LegalBox a pour ambition de capter dans les prochains mois quelques 10Ã¨me de %  du marchÃ© de
lâ��envoi traditionnel par la Poste mais compte tenu des volumes  existants, cela reprÃ©sente
dâ��ores et dÃ©jÃ  plusieurs centaines de milliers de  courriers certifiÃ©s qui seront dÃ©sormais
envoyÃ©s via LegalBox.

De plus, Ã  ce jour tout est en place pour que la dÃ©matÃ©rialisation des donnÃ©es  et des
Ã©changes entre individus, entreprises devienne une rÃ©alitÃ©. Chaque jour  elle gagne du terrain
et sâ��impose Ã  nous irrÃ©mÃ©diablement. Lâ��arrivÃ©e du mail et  son utilisation quotidienne a
rÃ©volutionnÃ© notre faÃ§on de communiquer et  dâ��Ã©changer. Lâ��envoi et lâ��utilisation de
plus en plus courante de courriers  certifiÃ©s sâ��inscrit dans cette logique Ã  la fois sociÃ©tale et
Ã©conomique.

Une messagerie sÃ©curisÃ©eâ�¦

LegalBox est un service exempt de spams qui, largement favorisÃ©s par la gratuitÃ©  des e-mails
et les envois en nombre, ne peuvent pas investir la plateforme  payante quâ��est LegalBox. En
outre, pour davantage de sÃ©curitÃ© et pour se  prÃ©munir de tout acte de piratage ou
dâ��intrusion intempestive, LegalBox ne  stocke pas les mots de passe de connexion Ã  la
messagerie, ni mÃªme leurs  empreintes. Les serveurs LegalBox sont hÃ©bergÃ©s chez OVH. En
cas de problÃ¨me, ce  dernier garantit : un temps de rÃ©tablissement en 2 heures si problÃ¨me
matÃ©riel  il y a, une intervention en 12 heures en cas de fonctionnement anormal non dÃ» Ã   un
problÃ¨me matÃ©riel ainsi quâ��une disponibilitÃ© du rÃ©seau de 99,95 %. Pour  assurer le
traitement de flux de masse, le systÃ¨me LegalBox dispose Ã©galement  dâ��outils de supervision
lui permettant en fonction de la bande passante, du %  dâ��utilisation de la mÃ©moire et du taux
du disqueâ�¦, dâ��augmenter Ã  la demande la  puissance du dispositif.

Petites prÃ©cisions sur la dÃ©matÃ©rialisation du  courrier, une solution juridiquement
trÃ¨s encadrÃ©e

La dÃ©matÃ©rialisation du courrier est une pratique qui mÃ»rit juridiquement depuis  1999 et qui
est aujourdâ��hui ancrÃ©e dans les habitudes de trÃ¨s nombreuses  entreprises et administrations.
Lâ��archivage Ã©lectronique (donc dÃ©matÃ©rialisÃ©) de  donnÃ©es est entrÃ© dans les
moeurs, notamment pour les bulletins de paie et les  factures. De plus, la prÃ©sence de nouveaux
textes de lois, qui dÃ©finissent un  cadre lÃ©gal, est rassurant pour tous les acteurs et lÃ¨ve ainsi
ce qui Ã©tait  jusquâ��alors le principal frein commercial : la crainte que les Ã©changes ne  soient
pas reconnus lÃ©galement.

Le point fort de la messagerie LegalBox rÃ©side dans les fondements de sa  messagerie, qui
sâ��inscrit dans un cadre lÃ©gal autour des articles du code civil  :

Valeur de lâ��Ã©crit numÃ©rique (article 1316-1 du code civil) : Â« Lâ��Ã©crit sous  forme
Ã©lectronique est admis en preuve au mÃªme titre que lâ��Ã©crit sur support  papier, sous
rÃ©serve que puisse Ãªtre dÃ»ment identifiÃ©e la personne dont il Ã©mane  et quâ��il soit
Ã©tabli et conservÃ© dans des conditions de nature Ã  en garantir  lâ��intÃ©gritÃ© Â».

ProcÃ©dÃ© dâ��acheminement (article 1369-8 du code civil) : Â« Une lettre recommandÃ©e 
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relative Ã  la conclusion ou Ã  lâ��exÃ©cution dâ��un contrat peut Ãªtre envoyÃ©e par  courrier
Ã©lectronique Ã  condition que ce courrier soit acheminÃ© par un tiers  selon un procÃ©dÃ©
permettant dâ��identifier le tiers, de dÃ©signer lâ��expÃ©diteur, de  garantir lâ��identitÃ© du
destinataire et dâ��Ã©tablir si la lettre a Ã©tÃ© remise ou  non au destinataire Â».
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